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ARTICLE 78 BIS AA

Rédiger ainsi l'alinéa 2 : 

« Cette part variable peut également tenir compte des caractéristiques de l'habitat ou du
nombre des résidents. Dans le cas d'une habitation collective, la personne chargée de sa gestion est
considérée comme l'usager du service public des déchets ménagers et procède à la répartition  de la
part variable entre ses occupants. »
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